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DELIBERATIONS DU BUREAU DU 23 JUIN 2020 

Suite à des erreurs matérielles, les délibérations 3.1 et 4.1 ont été rectifiées en date du 

3 juillet 2020  
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BUREAU DU 23 JUIN 2020 

Point N ° 6.1 de l'ordre du jour 

AVENANT N°1 CONVENTION OPERATIONNELLE 

Communauté de communes Grand Sud Tarn et Garonne (82) 

Site« Grand Sud Logistique» sis sur les commune de Campsas, Montbartier et 

Labastide-Saint-Pierre 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-5 1-

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région en date du 29 mai 2020 portant composition du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu la délibération n° C 2017-82 du conseil d'administration de l'établissement 
public foncier d 'Occitanie en date du 23 octobre 20 l 7 adoptant le règlement 
intérieur de l'établissement ; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84 et C 2017-85 du 23 octobre 2017 portant respectivement élection à la 
présidence et vice-présidence du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et 
fixant la composition de son bureau ; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 
du 23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au 
bureau; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2018-138 
et n° C 2018-139 du 28 novembre 2018 portant approbation du programme 
pluriannuel d'intervention 2019- 2023 et son règlement d'intervention; 

Vu le protocole de partenariat signé le 27 juillet 2018 entre la communauté de 
communes Grand Sud Tarn et Garonne et l'EPF d'Occitanie; .-

Vu la délibération la délibération du bureau n°B 2020-26 du 7 mai 2020 portant 
adaptation du fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu la convention opérationnelle « Grand Sud Logistique » signée le 18 octobre 
2019 avec la communauté de communes Grand Sud Tarn et Garonne et 
l'établissement public foncier d'Occitanie; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet d'avenant n° 1 à la convention opérationnelle à passer entre 
la communauté de communes Grand Sud Tarn et Garonne (82) et l'établissement 
public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 
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